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« Or, Messieurs, vous n’ignorez pas que les 

événements qui ont eu lieu depuis 2 ans, ont 
suspendu dans l’armée les exercices, les instruc¬ 

tions de tout genre; hâtons-nuus donc de les reprend! e, bâtons-nous de nous remettre au niveau de nos belliqueux voisins : l'activité et l’intelligence dont la nature a doué les Français, 

vous feront acquérir en peu de temps ce qu’un 

travail long et pénible apprend lentement aüx peuples qui nous environnent. « Cependant je veux vous découvrir un piège dans lequel vous pourriez vous laisser entraîner. 

Des hommes peu sensés ou mal intentionnés vous diront peut-être que cette subordination exacte, cette discipline sévère, que je recom¬ mande, ne s’accordent point avec la liberté, qui est désormais l’apanage de tous les Français; 

mais prenez garde, Messieurs, de vous laisser égarer par de coupables suggestions, et consi¬ dérez les choses sous dur véritable point de vue. 
« La liberté consiste à n’obéir qu’aux lois : il 

en est de générales qui prescrivent indistincte¬ 
ment à tous les citoyens les mêmes devoirs: il en est de particulières à chaque profession. Or, 
la loi fondamentale de l’état militaire est que 
dans les fonctions qui lui sont propres, chacun renonce à sa volonté. La seule raison vous 
découvre que pour qu’une armée soit capable 

de la plus simple opération, il faut qu’un seul homme la dirige, qu’un seul commande et que le reste obéisse. Aussi regardez autour de vous, vous verrez que le militaire le plus judicieux, le plus vertueux, est toujours le plus subor¬ donné. 

«Bien loindoneque votre profession admette une 
sorte d’esprit d’indépendance, rien ne lui est plus essentiellement opposé. S’il est un spectacle qui fasse vraiment honneur à la raison humaine, qui 
montre les progrès de la société, c’est de voir le 
guerrier intrépide dans les combats, devenu do¬ cile, obéissant à la loi de son pays, et n’agissant 

plus que par elle. «Au reste, Messieurs, vous n’avez pas lieu d’être incertains sur vos droits non plus que sur vos 
devoirs; les uns elles autres sont tracés dans les dé¬ 
crets de FAssembléenationale, etvous pouvez, sans 
crainte, y chercher, dans tous les cas, la règle immuable de votre conduite. Cette Assemblée 
qui a créé la liberté pour la France, ne se sera 
pas saris doute écartée de ses principes dans la combinaison des lois qu’elle a données au mili¬ taire : soyez donc persuadés que si ces lois vous 

imposent quelque gêne, c’est qu’elle est néces¬ saire, indispensable, et qu’elle tient à l’essence rie 
votre profession. Vous ne devez pas avuir moins de confiance dans la manière dont l’exécution de 
ces mêmes lois sera ordonnée et dirigée par le 
chef suprême de l’armée. Rappelez-vous, Mes¬ sieurs, les inclinations que notre roi a toujours 
montrées ; rappelez-vous qu’il a débuté s.m la grande scène du monde par mériter dans un autre 

hémisphère le nom de restaurateur des droits des hommes , et que bientôt après il l’a obtenu parmi nous ( Applaudisssments .) ; eût-il acquis ce titre glorieux, si son cœur n’eût aimé vraiment la li¬ berté? Soyez donc bien sûrs qu’il n’exigera rien de vous, qui ne soit conforme à la loi ; mais at¬ tendez-vous aussi qu’il déploiera toute l’énergie 

du pouvoir qui lui est confié pour assurer l’exé¬ cution de ce qu’elle prescrit véritablement : ainsi l’exige le bien public, le maintien de cette même liberté, votre gloire, et celle de la nation en¬ tière. 

« Quant à moi, Messieurs, si j’ai l’honneur d’être, 

près de l’armée, l’interprète des volontés de son 

chef suprême, c’est que j’ai cru être sur que les or¬ dres que j’aurais à en recevoir et à vous trans¬ mettre ne seraient, dans aucun cas, en opposi¬ tion avec mon attachement aux vrais principes de la Constitution. C’est vous dire, et j’ose en pren¬ 

dre l’engagement solennel devant la nation, que je ne contribuerai jamais à l’exécution de lien qui puisse leur porter atteinte.» ( Applaudissements réitérés.) 

M. de Montlosicr. Je demande l’impression de ce sermon. 

M. d’André. Nous demandons l'impression de 
cette lettre par ordre de l’Assemblée nationale. 

(L’Assemblée décrète l’impression de la lettre 
et son insertion au procès-verbal.) 

M. le Président lève la séance à trois heures. 

ASSEMBLÉE NATIONALE. 
PRÉSIDENCE DE M. DE N0A1LLES-

Séance du mercredi 9 mars 1791, au soir (1). 

La séance est ouverte à six heures et demie du 
soir. 

Un de MM. les secrétaires fait lecture du pro¬ 
cès-verbal de la séance de lundi au soir, qui est 
adopté. 

Un de MM. les secrétaires donne lecture des 
adresses suivantes : 

Adresse des employés aux entrées de Paris , qui 
s’empressent, après leur suppression, de prêter le serment civique entre les mains de 1 Assemblée nationale. 

Adresse des officiers municipaux de Marquise, district de Boulogne, qui annoncent que leur curé a prêté le serment, à la grande satisfaction de tous ses paroissiens. Lettre du directoire du département de la Haute-Garonne, qui annonce que le corps électoral de ce département s’étant assemblé pour procéder au remplacement du siège métropolitain, vacant par la démission de M. Fontange, M. le cardinal de Brienne a été nommé, à la pluralité absolue des voix, évêque metropolitaiu du Sud. Lettre du procureur général syndic du départe¬ ment de la Vendée, qui fait savoir que les élec¬ teurs de ce département ont élevé à la dignité d’evêque M. Jean Servant, prêtre de l'Oratoire, de la maison deSaumur. 

Adresse du directoire du département de l'Aude , portant que l’Assemblée électorale a nommé, 

puur évêque du département, M. Besaucelte, doyen du ci-devant chapitre de la cité de Car¬ 
cassonne, distingué par les mœurs les plus pures et par son patriotisme. 

Procès-verbal du conseil général de la commune 
de Vannes, qui constate que l’arrivée des com¬ 
missaires du roi dans cette ville pour rétablir la tranquillité que le fanatisme avait malheureuse¬ 
ment troublée, a été un signe de joie et de con-

(1) Cette scance est incomplète au Moniteur. 
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corde, et que le drapeau blanc a été arboré sur la tour de la ville. Adresse de la société des amis de la Constitution 

établie à Brest , qui fait hommage à l’Assemblée d’une adresse imprimée qu’elle a envoyée aux habitants des campagnes pour les prémunir contre les écrits et les sermons incendiaires des prêtres 

fanatiques de la ci-devant province de Bretagne ; elle supplie l’Assemblée de suspendre l’exécution de l’article 2 du décret rendu pour dissiper les 

troubles qui ont agité le département du Morbihan, portant que le roi sera prié de faire passer des forces suffisantes dans ce département. Les mem¬ bres de cette société répondent sur leur tête de ramener partout le calme, sans secours étrangers. Adresse de la société des amis de la Constitution 

séant à Dunkerque, qui dénoncent une défense faite par le ministre de la guerre, aux officiers et soldats des régiments Colonel, Général et Viennois, d’assister aux séances des sociétés des amis de la Constitution. 

Un membre fait lecture d’une adresse des patrons 
pêcheurs des ville et port de Cette , contenant l’ex¬ pression de leur reconnaissance pour la juridic¬ 

tion des prud’hommes, qui leur a été accordée par le décret du 6 janvier dernier; ils réclament la même faveur pour les pêcheurs des étangs qui avoisinent la ville de Cette, et qui sont dans le même département des classes de la marine. (L’Assemblée renvoie cette adresse au comité de la marine.) 

M. Iîoussion. Je me présente à la tribune, Messieurs, pour vous faire part d’une nouvelle qui doit être infiniment agréable aux législateurs de l’Empire, puisqu’elle leur prouvera qu’il est des hommes qui, constamment occupés du bonheur de leurs concitoyens, leur font accueillir tous vos décrets avec transports, et surtout celui de la contribution foncière. 

Ces hommes sont les officiers municipaux de Villeréal, district de Monflanquin, département du Lot-et-Garonne. A p"ine l’arrêté du départe¬ ment et votre instruction relative au nouveau 

mode d’imposition leur sont parvenus, que ces véritables amis de la Constitution, animés du 
plus pur civisme, se sont empressés d’appeler à leurs conférences patriotiques tous les bons vil¬ 

lageois, cultivateurs et propriétaires, pour s’é¬ clairer mutuellement, discuter et adopter les moyens les plus convenables pour asseoir la ré¬ 

partition de l’impôt. Les commissaires des sections ont été nommés 
au gré de tous les habitants, et à mesure qu’ils 
se rendent sur chaque section, chaque cultivateur se trouve sur son champ ; et tous à i’envi désirent concourir à cette opération et l’accélérer. 

Je passerai sous silence les fêtes civiques qui ont eu lieu à cette occasion. 
De jeunes enfants et des jeunes filles vêtus de 

blanc, dansent en chantant Ça ira, ça ira, sèment des fleurs sur le passage des commissaires; d’autres leur présentent des couronnes de ten¬ dres rameaux de chêne : présage heureux d’un bonheur durable. 

Quelle différence, Messieurs, de ces impôts 
jadis arbitraires, qu’on n’arrachait que par la force, et de ceux consentis librement par les re¬ 

présentants du peuple. C’est au nom du département que j’ai l’honneur de remettre sur le bureau l’extrait de lu lettre 
que lui ont écrite ces vertueux officiers munici¬ 
paux, pour lui exprimer la joie avec laquelle 

toute la commune de Villeréal avait reçu, et son arrêté, et l’instruction sur l’impôt. J’y joindrai la réponse du département et son adresse à l’As¬ semblée nationale, dans laquelle le département vous assure que ce louable exemple sera suivi, et que si les bons villageois et cultivateurs ouvrent les trésors de leurs terres à la liberté, ils auront le courage de les fermer au despo¬ tisme. (Murmures à droite.) 

Plusieurs membres à droite : L’ordre du jour ! 

M. Iîoussion. Je sais, Messieurs, que ce qui plaît aux amis de la Constitution, déplaît à ses ennemis ; mais je demande à être entendu, et je suis persuadé que les patriotes de l’Assetnblée en auront du plaisir. (Vifs applaudissements à gauche.) J’ai l’honneur de demander, Messieurs, qüe l’Assemblée ordonne une mention honorable, dans son procès-verbal, de la conduite vraiment pa¬ triotique des officiers muuicipaüx de Villeréal. (. Applaudissements .) (Cette motion est décrétée.) 

Un de MM. les secrétaires donne lecture d’une 
note du ministre de la justice ainsi conçue : « Le roi a donné sa sanction, le 24 du mois dernier : 

« 1° Au décret du même jour, relatif an voyage de Mesdames tantes de Sa Majesté. 

« 2° Et le 25, au décret du 20 janvier, relatif à l'établissement d’uu tribunalcriminel dans chaque déparlement. « 3° Au décret du 3 février, concernant lavante 

de biens nationaux à la municipalité de Vin¬ cent) es. 
« 4° Au décret du 9, relatif à la recherche de 

2 fiégates françaises, la Boussole et l'Astrolabe, commandées par M. de la Pérouse. « 5° Au décret du 18, relatif aux fonds à faire 
au Trésor public en 1791, pour acquitter toutes 
les dépenses attribuées au culte, à la liste civile, aux apanagistes et aux divers départements de l’administration. 

« 6° Au décret du même jour, relatif à la priorité acquise à la municipalité de Romaniac, pour l’acquisition de domaines nationaux, situés dans son territoire. 

« 7° Au décret du 19, concernant la suppression de tous les imptôs perçus à l’entrée des villes, bourgs et villages. 

« 8° Au décret du même jour, relatif à la dé¬ pense de l’administration des haras. 

« 9° Au décret du 20, concernant la suppres¬ sion des gouvernements de province et des 

places de toutes les classes, les lieutenances gé¬ nérales et les majorités des ci-devant provinces, places et gouvernements. « 10° Au décret du même jour, concernant les pensionnaires non compris dans les étals nomi¬ natifs des secours. 

« 11° Au décret du 21, relatif au payement d’ndemiiités à quelques porteurs de brevets de retenue. 

« 12° Au décret du même jour, concernant le temps nécessaire aux ofiici rs des régiments coloniaux, pour obtenir la décoration militaire. 

« 13° Au décret du même jour, relatif à la ré¬ daction de l’article 4 du décret du 27 novembre 
précédent, sur le serment à prêter par les fonc¬ tionnaires publics ecclésiastiques. 
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